
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

atelier urbain  
SEGUI & COLOMB Sarl d’architecture  

23, impasse des Bons Amis  

31200 TOULOUSE  

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Marquefave 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.1 - Liste des Servitudes 
d’Utilité Publique 

PLU arrêté le : 10 juillet 2019 

Enquête publique : du 20 novembre au 
20 décembre 2019 

PLU approuvé le : 22 juin 2020 



 

PLU de MARQUEFAVE – Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

AC2 – Servitudes de protection des sites naturels et urbains 

₋ Château et parc de Lézat 

Site classé par arrêté du 19 janvier 1944 

₋ Rive droite Garonne et son cours, du cimetière au ruisseau de l’Eaudonne, et 

sur ce ruisseau, pont et ses abords  

Site inscrit par arrêté du 19 janvier 1944 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Haute-Garonne 

32 rue de la Dalbade 

31000 TOULOUSE 

 

EL2 – Servitudes relatives aux surfaces submersibles 

₋ Zone submersible de La Garonne  

Décret du 6 juin 1951 

Article 40-6 de la loi du 22 juillet 1987 

Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne 

Bâtiment A 

Cité administrative 

2 boulevard Armand-Duportal 

BP 70001 

31074 TOULOUSE Cedex 9 

 

EL3 – Servitudes de halage et de marchepied 

₋ La Garonne 

Décret du 6 juin 1951 

Loi du 16 décembre 1964 

Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne 

Bâtiment A 

Cité administrative 

2 boulevard Armand-Duportal 

BP 70001 

31074 TOULOUSE Cedex 9 

 

 



 

PLU de MARQUEFAVE – Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

I4 – Servitudes relatives à l’établissement des lignes électriques 

₋ Liaison aérienne 63kV N0 1 Bérat – Carbonne 

₋ Liaison aérienne 63kV N0 1 Carbonne – Muret  

₋ Liaison aérienne 63kV N0 1 Cazères – Longages – Saint-Julien-sur-Garonne 

Déclaration d’utilité publique 

RTE Réseau de Transport d’Electricité  

Groupe Maintenance Réseaux Pyrénées 

87 rue Jean Gayral 

31200 TOULOUSE 

 

T1 – Servitudes relatives aux chemins de fer 

₋ Voie ferrée Toulouse – Bayonne  

Loi du 15 juillet 1845 

SNCF 


